
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 21 JANVIER 2020

PRESENTS : P. ÇABALOUÉ, P. CANTAU, S. DE ARTECHE, K. AUFAUVRE, M. BARAUD, S. LARTIGAU, L.

TRIPON, A. COHELO, F. KIRCHER, S. LALLEMAND, MC BERTIERE.

EXCUSES : B. MEYEN, P. BRENOT, B. DIDIH.

I / LOTISSEMENT « LES BRUYERES III » 

1-Approba'on du budget.

Le budget annexe « Les Bruyères III » est proposé au vote du conseil municipal selon la répar''on

suivante : 

chap/art DENOMINATION RAR PREVISIONS chap/art DENOMINATION RAR PREVISIONS

002 Déficit fonctionnement reporté 002 Excédent fonctionnement reporté

011/6015  achat terrain 11 500,00  70/7015 Vente de terrains aménagés

011/605  travaux 432 000,00  74/7473 Subvention du Département

011/608  frais accessoires 77/774 Subvention budget principal

011/6045  Études 34 635,00  

65/6522 Reversement excédent

66/6681  intérêts 042 / 7133 Variation  encours de production 0,00  

Taxes 25 183,00  042/ 71355 Variation des stocks 503 318,00  

042/ 7133  variation des stock 0,00  

042/ 71355  variation des stock

042/ 71355  Sortie Lots vendus 0,00  

TOTAUX 0,00  503 318,00  TOTAUX 503 318,00  

chap/art DENOMINATION RAR PREVISIONS chap/art DENOMINATION RAR PREVISIONS

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent investissement reporté

16/1641 Remboursement Emprunt 16/1641 Souscription emprunt 503 318,00  

16/168748 Remboursement Avance commune 16/168748 Avance Commune

040/ 3351 Terrains 040/ 3351 Terrains

040/ 3354 Etudes et prestations de services 040/ 3354 Etudes et prestations de services

040/ 3355 Travaux 040/ 3355 Travaux

040/ 33581 Frais accessoires 040/ 33581 Frais accessoires

040/ 33586 Frais financiers 040/ 33586 Frais financiers

040/ 3555  terrains aménagés (stock final) 503 318,00  040/ 3555 annul stock initial 0,00  

040/ 3555 Sortie Lots vendus

TOTAUX 0,00  503 318,00  TOTAUX 503 318,00  

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT

Le budget annexe « Bruyères III » est approuvé à l’unanimité des membres du conseil municipal.

2- Taxe de défrichement.

L’indemnité de compensa'on due à l’Etat pour le défrichement des parcelles A256, A257 et A1576

d’un montant de 25 183 € peut être réglée soit en intégralité par la commune, soit en compensa'on

mixte (réalisa'on de boisements compensateurs et versement d’une indemnité).

Le  conseil  municipal  décide  à  l’unanimité  de  verser  l’intégralité  du  montant  de  la  taxe  de

défrichement.



II / TRAVAUX D’EXTENSION DE LA MAIRIE

Suite à la réunion de la commission d’ouverture des plis du mardi 7 janvier 2020 et après analyse
des offres conformément au règlement de consulta'on, le maire a décidé de retenir les entreprises
suivantes pour un montant total des travaux de 66 471.37 € HT soit 79 765.64 € TTC :

- LOT 1 - MACONNERIE/ENDUITS EXTERIEURS/TRAITEMENT ANTI TERMITTES : GUILLAUME ET FILS
pour un montant de 20 631,74 € HT soit 24 758,09 € TTC.

- LOT 2 - CHARPENTE/ZINGUERIE : TASTET JD pour un montant de 7 958.95 € HT soit 9 550.74 €
TTC.

- LOT 3 - ETANCHEITE : GD ETANCHEITE pour un montant de 2 648.56 € HT soit 3 178.27 € TTC.
- LOT 4 - PLATRERIE : HUBERT FRERES pour un montant de 7 258.60 € HT soit 8 710.32 € TTC.
- LOT 5 -  CHAPE FLUIDE/CARRELAGE : CAP CARRELAGE pour un montant de 7 250.67 € HT soit

8 700.80 € TTC.
- LOT 6 - MENUISERIES/FERMETURES : MORICHERE MENUISERIE pour un montant de 9 462.50 € HT

soit 11 355 € TTC.
- LOT 7 - SANITAIRE/PLOMBERIE/CHAUFFAGE : SPEM pour un montant de 3 842 € HT soit 4 610.40

€ TTC
- LOT 8 - ELECTRICITE : SUDELEC pour un montant de 4 800.45 € HT soit 5 760.54 € TTC.
- LOT 9 - PEINTURES INTERIEURES ET EXTERIEURES : DEGERT PATRICK pour un montant de 2 617.90

€ HT soit 3 141.48 € TTC

III / MISE EN PLACE DU RIFSEEP

Suite  aux  avis  des  comités  techniques  en  date  du 4  novembre  2019 et  du  07 janvier  2020,  les

membres du conseil municipal approuvent la mise en place d’un Régime Indemnitaire tenant compte

des Fonc'ons, des Sujé'ons, de l’Exper'se et de l’Engagement Professionnel cons'tué d’une part

IFSE et d’une part CIA. Le conseil municipal approuve le tableau de répar''on de ces primes établi en

fonc'on de la catégorie et du grade de chaque agent. Le RIFSEEP est applicable à compter du 1er

janvier 2020.

IV / RENOUVELLEMENT DU BAIL DU BAR

Le Conseil municipal approuve la demande de renouvellement de bail effectuée par l’actuel locataire

M. PIQUEMAL, à compter du 1er juillet 2020 pour une durée de 9 ans, soit jusqu’au 30 juin 2029. Suite

à l’abaOage de la haie con'guë à la façade sud du bar dans le cadre de l’aménagement du centre

bourg, le conseil municipal approuve la créa'on de 2 ouvertures sur ceOe façade afin d’apporter de

la lumière dans le bâ'ment.

V / CONVENTION MACS ALLEE PIETONNE RD133

Dans le cadre de travaux de sécurité portant sur un cheminement piétonnier le long de la RD 133,

route de Tosse à Saubion 




